
      DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

 

SEANCE DU 11 AVRIL 2024 

 

Nombre de membres afférents au Conseil Municipal : 19     En exercice : 19   Présents : 14 + 4 PROCURATIONS 

 

L’an deux mille vingt-quatre et le 11 du mois d’avril à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes de la commune sous la 

Présidence de Monsieur Christophe MANAS, Maire. 

 

Présents : MANAS Christophe, COGEZ Aline, TORRES Jean-Louis, LISSARRE Valérie, WALLEZ René, FORNELLI 

Sandra, ALBALADEJO Joseph, LECTEZ Laurence, BOLASELL Claire-Marie, LACROUX Charles, RAMIREZ Anne-

Marie, LAFITTE Patrick, LIRONCOURT Agnès, COLARD Lionel,  

 

Absents ayant donné procurations : M. Daniel GRANDO à M. René WALLEZ, Mme Fatiha DEDERICO à M. Christophe 

MANAS, M. Lilian ROUCOLLE à M. Jean-Louis TORRES, Mme Manon SABARDEIL à Mme Agnès LIRONCOURT 

 

Absents : M. GERBOLES Henri. 

 

Le quorum est atteint  

 

Mme Laurence LECTEZ a été désignée secrétaire de séance 

 

DEL04202402 

OBJET : VOTE COMPTE ADMINISTRATIF 2023 - BUDGET DE LA COMMUNE  

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame Aline GOGEZ 1ère adjointe, délibérant sur 

le compte administratif de l’exercice 2023 dressé par M. Christophe MANAS Maire, conformément à 

l’article L.2121-14, du Code Général des Collectivités Territoriales, après s’être fait présenter le budget 

primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré ; Monsieur le maire ne participe pas au 

vote  

 

 1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 : 
 

LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

  
DEPENSES ou 

DEFICITS 
RECETTES ou 
EXCEDENTS 

DEPENSES ou 
DEFICITS 

RECETTES ou 
EXCEDENTS 

DEPENSES ou 
DEFICITS 

RECETTES ou 
EXCEDENTS 

Opérations de 
l'exercice 1 893 285.17 2 492 553.92 643 384.83 897 307.31 2 536 670.00 3 389 861.23 

TOTAUX 1 893 285.17 2 492 553.92 643 384.83 897 307.31 2 536 670.00 3 389 861.23 

Résultat de 
l'exercice   599 268.75      253 922.48   853 191.23 

Résultats reportés       672 424.32   672 424.32 

Résultat de clôture       926 346.80   1 525 615.55 

Reste à réaliser     286 310,25 268 731,09 286 310.25 268 731.09 

TOTAUX CUMULES 1 893 285.17 2 492 553.92 929 695.08 1 838 462.72 2 822 980.25 4 331 016.64 

RESULTATS 
DEFINITIFS   599 268.75   908 767.64   1 508 036.39 

 

 

 2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, 

 les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au 

 résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, 

 aux débits et  aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;  

 

 3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;  

 



 4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 

 

 5° Vote à l’unanimité des membres présents et représentés le compte administratif 2023.   

 
 

Extrait certifié conforme,  
           Le Maire, 

                          C. MANAS 

 


